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ZOOM

L a préoccupation citoyenne 
est le fil rouge de ce numéro 
d’Axiales, éclectique et coloré 

comme l’été qui le porte.

La citoyenneté dans nos missions 
fondamentales, comme celles de 
l’insertion et du logement où les 
professionnels témoignent ici de 
leur engagement respectueux et 
attentif au profit des personnes qui 
s’adressent à eux.

La citoyenneté comme moteur des 
actions, plus ludiques mais non 
moins importantes, qui structurent 
nos nouveaux «Programmes locaux 
de citoyenneté» qui prennent forme 
grâce à l’engagement des maires de 
Lormont et Pessac.

Et un grand souffle de créativité, 
d’engagement et d’éthique dans les 
déclarations du Professeur Bioulac, 
pressenti pour présider le 1er Conseil 
départemental de la Citoyenneté qui 
sera installé à la rentrée.

Le comité de rédaction tient à saluer 
Bernard Rivaille, qui avec ce numéro 
39 boucle son dernier «Axiales», lui 
qui participa à sa création et qui en 
coordonna chaque parution.

Nous lui souhaitons de profiter au 
mieux du temps libre qui s’ouvre 
maintenant à lui.

ÉDITOÉDITO Le Fonds de Solidarité Logement, 
volet social de la politique
de l’habitat

Contact
Fonds Solidarité Logement : 
9, rue Pierre Ronsard - BP 23
33305 Lormont Cedex
Tél. : 05 57 77 21 60

Depuis 2005, la compétence en matière de Fonds de Solidarité Logement (FSL) – aide 
financière mais aussi outil d’insertion – a été attribuée aux Conseils Généraux.

Le logement est aujourd’hui la préoccupa-
tion première des Français, car il détermine 
leur quotidien et leur rapport aux autres. Il 
apparaît comme un facteur majeur de l’in-
sertion des individus, indispensable à toute 
vie professionnelle, familiale, sociale.
Le FSL est un groupement d’intérêt public, 
constitué de collectivités publiques (dépar-
tements et communes, de bailleurs sociaux 
et de fournisseurs d’énergie (eau, électricité, 
gaz). Il est également financé par la CAF 
et la MSA.
Il a pour vocation de soutenir les familles 
en situation précaire : caution auprès des 
propriétaires, aide pour régler les dettes de 
loyer ou d’assurance locative, intervention 
pour les impayés d’eau et de téléphone.
En 2008, 23 600 ménages girondins ont été 
aidés par le FSL pour l’accès ou le maintien 
dans leur logement.
L’équipe d’une trentaine de personnes 
basées à Lormont mène aussi des actions 
de prévention et d’accompagnement social 
en lien avec les MDSI, et collabore avec les 
CCAS. 

Congrès national 
des FSL : une grande 
première à Bordeaux

Le 1er Congrès national des FSL s’est 
tenu les 23 et 24 avril 2009 au Palais des 
Congrès. Initié et organisé par le Conseil 
Général de la Gironde, il a rassemblé 
75 départements.
De grands intervenants conférenciers – 
entre autres Christine Boutin (ministre du 
logement), Patrick Doutreligne (délégué 
général de la Fondation Abbé Pierre), Louis 
Besson (ancien ministre du logement qui 
a donné son nom à la loi de 1990) –, mais 
aussi 75 FSL venus présenter, comparer, 
valoriser leurs actions de lutte contre la pré-
carité du logement, des ateliers thématiques 
animés par des spécialistes (urbaniste, tra-
vailleurs sociaux, responsable de la Mission 
Agenda 21, journaliste…), 680 participants : 
cette première édition a créé une dynamique 
d’interactions et d’échanges qui impulsent 
un travail en réseau entre tous les FSL de 
France.
Ce congrès aura lieu désormais 
tous les 2 ans dans un département différent.

Vous êtes en poste depuis janvier 2009, 
pourquoi vous êtes-vous portée candidate 
à cette fonction ?
Assistante sociale de formation, après avoir 
exercé pendant une quinzaine d’années à la 
DDASS au service d’action sociale, j’avais 
envie de travailler sur un dispositif opération-
nel. Monter des programmes d’intervention, être 

sur le terrain, diriger des équipes qui traitent 25 000 demandes par an en Gironde. Et tout un 
partenariat à gérer.
Qui sont vos partenaires ?
Notre partenaire privilégié et financier majeur est le Conseil Général. Nous sommes au cœur 
des politiques publiques. Nous travaillons aussi avec la CAF, la MSA, les services de l’Etat, les 
communes. Et bien évidemment avec l’ensemble des fournisseurs d’énergie, d’eau, ainsi que 
les bailleurs sociaux.
Quel sont vos objectifs prioritaires ?
Lutter contre le mal-logement, l’insalubrité et l’indécence. Depuis le début 2009, les demandes 
de logements ont augmenté de 20%. Il y a urgence. Face à une offre saturée, le FSL s’engage 
à fournir une réponse dans la semaine qui suit l’ouverture d’un dossier. Dans le même temps, 
il faut aussi résorber la précarité énergétique, permettre aux bénéficiaires de maîtriser leurs 
charges, développer les aides et les logements HQE (Haute Qualité Environnementale). 

3 questions à
Odile Arnaud,
directrice adjointe du FSL 33



Les acteurs de la mise en œuvre 
du RSA dans les starting blocks
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A retrouver sur :
www.caf.fr

ACTUALITÉ

Depuis le 1er juin 2009, le RSA (Revenu de Solidarité Active) remplace le RMI et concerne 
de nouveaux publics, travailleurs pauvres en particulier. Les professionnels de l’emploi et 
de l’action sociale sont tous mobilisés. Coup d’œil dans le rétroviseur après les premières 
semaines d’application sur le terrain.

Point-relais CAF : accueil et 
porte d’entrée des demandeurs 
du RSA
Savoir si on peut prétendre au RSA, comprendre 
ce qui se passe lorsqu’on touche déjà le RMI ou 
l’API (Allocation de Parent Isolé), ou d’autres 
prestations (allocation logement, prime de soli-
darité active) lorsque l’on n’est pas bénéficiaire 
des minima sociaux, se présenter en tant que 
nouveau demandeur pour un complément de 
ressources, s’informer sur ses droits si l’on est 
sans activité…
Les points-relais CAF ont mis en place un 
accueil physique et téléphonique renforcé pour 
répondre à toutes les situations, effectuer des 
simulations sur les éventuels montants à perce-
voir (à retrouver sur caf.fr), diriger les demandes 
vers les structures adéquates liées à l’emploi 
ou à l’action sociale.
Les actions-formation et la mobilisation du per-
sonnel ont permis de faire face au cours des 
15 premiers jours du RSA à un flux de 5 500 
demandes (issues d’un public-cible de 25 000 
personnes). Par ailleurs, les conditions sont 
réunies pour accueillir un nouveau public estimé 
à 20 000 personnes. 

Les MDSI : lieux d’information, 
lieux ressources
« Nous avons pris conscience que nous ne tra-
vaillons plus dans le cadre d’un dispositif mais 
avec une allocation, précise Dominique Gomez, 
responsable de la MDSI du Grand Parc. Nous 
en sommes les instructeurs, pas forcément les 
accompagnateurs. »
Concrètement, le RSA génère 2 catégories de 
demandeurs : ceux qui peuvent être dirigés vers 
l’emploi direct, ceux qui nécessitent un accom-
pagnement social pour travailler la levée des 
freins vers l’insertion professionnelle.
Dans cette seconde catégorie, certains ont une 
obligation d’accompagnement (RSA socle qui 
correspond aux situations relevant du RMI et 
de l’API), d’autres peuvent en bénéficier à leur 
demande (RSA chapeau).
Les MDSI doivent donc fournir toutes les infos 
sur chaque type de RSA,  estimer le droit poten-
tiel de chaque cas, assurer test d’éligibilité et 
orientation qui en découle.
« Le sujet est complexe : nouveaux textes de loi, 
nouveau découpage dans la répartition du tra-
vail (entre les MDSI, CCAS, MSA, Pôle Emploi, 
CAF), nouveau logiciel (e-RSA), nouvel outil tel 

que le recueil de données sociales (sorte de 
livret individualisé). Il faut à la fois rassurer et 
continuer à épauler les anciens bénéficiaires 
du RMI qui basculent vers le RSA et instruire 
les dossiers des nouveaux entrants. Un temps 
d’adaptation est nécessaire mais nos équipes 
s’appuient sur les acquis et la pratique maîtrisée 
du RMI. » 

La plate-forme d’orientation : 
détermination du type de 
parcours 
Les 6 AGI (Antennes Girondines d’Insertion)  – 
Nord Gironde, Sud Gironde, Littoral, Bordeaux 
Rive Droite, Bordeaux Rive Gauche, Bordeaux 
intra muros – estiment la pertinence de l’orien-
tation des demandeurs du RSA. 
A partir de cette plate-forme animée par des 
agents du Pôle Emploi et des professionnels 
de terrain – MDSI, Centres communaux et  
intercommunaux d’action sociale (CCAS, 
CIAS) – , les bénéficiaires sont dirigés soit vers 
les services sociaux soit vers le Pôle Emploi. 
Dossier administratif, recueil de données 
socio-professionnelles, niveau de ressources, 
situation personnelle du demandeur (mobilité, 
difficultés de logement, problèmes de garde 
d’enfants, qualification…) constituent une base 
de données à partir de laquelle sera construit 
le parcours individualisé.
En service depuis le 1er juin  2009, la plate-forme 
d’orientation est un dispositif expérimental de 
démarrage. Ses données fondamentales (volu-
me de public accueilli, effectif et organisation 
des équipes intervenantes, nécessité de locali-
sation ou pas) donneront lieu à une évaluation 
à la fin de l’année 2009.
Les CCAS et la MSA sont d’autres pivots essen-
tiels du RSA. Sa mise en œuvre effective repo-
se également sur le travail des associations 
dédiées à l’insertion et à la solidarité.



LE POINT SUR

Les Programmes locaux de citoyenneté :
c’est parti !
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A Pessac et à Lormont, l’engagement participatif 
n’est pas une théorie. Culture pour tous, accès au 
droit des jeunes : deux projets exemplaires, portés 
sur le terrain par les acteurs sociaux mais aussi 
par et pour les habitants eux-mêmes. Le Conseil 
Général invite toute commune à développer son 
Programme local de citoyenneté, en particulier 
dans les zones urbaines et rurales fragiles.

C’
est à partir d’une étude-diagnostic de la “crise des quartiers” 
de 2005 que le Conseil Général a adapté ses “Programmes 
locaux de citoyenneté”, en lien avec ses missions d’insertion, 
d’éducation, de culture.

Trois axes définissent cette politique de proximité, durable et citoyenne : 
restaurer une relation de confiance envers les services publics et les 
institutions, favoriser une représentation et une participation de tous à 
la vie locale, développer l’égalité des chances et la promotion sociale.
Pessac a déjà répondu à l’appel à candidature avec son collectif “Donner 
envies de cultures”. Lormont, à partir de la Maison de la Justice et du 
Droit, a entamé de longue date une action correspondant parfaitement 
aux critères établis par le Conseil Général. Plusieurs villes sont prêtes 
elles aussi à lancer leur Programme local de citoyenneté : Bordeaux, 
Cenon, Mérignac.

A Pessac : “Donner envies de cultures” 
Ce jour-là, Laurette, Patricia, Sophie, Serge, Catherine, Adeline, Jean-
Marc, Christine, Hélène et Angélique se sont réunis à la MDSI de 
Pessac.
“Le comité Donner envies de cultures au complet se compose d’une quin-
zaine d’habitants de Pessac et de représentants d’associations (Oxygène, 
Pessac en Scènes) ainsi que de professionnels de l’action sociale (4 per-
sonnes issues de la MDSI, 1 du CCAS, 1 de la CAF) précise Catherine 
Cogant, responsable adjointe de la MDSI de Pessac.
Nous sommes dans une implication égalitaire pour proposer, construire 
et organiser des actions en faveur des personnes les plus éloignées de 
la culture.”

Les membres du comité «Donner envies de Cultures»

Concrètement, le dispositif repose sur une poignée de citoyens attachés 
à l’idée de partage et d’accès aux sorties et aux loisirs pour tous.
Depuis 2007, date à laquelle elle associe des services culturels et socio-
culturels locaux, cette formule issue d’un collectif engagé a touché plus 
d’une centaine de familles. Dont beaucoup de bénéficiaires des minima 
sociaux qui ne s’autorisent pas l’accès à la culture, pas seulement pour 
des raisons économiques. 
Grâce à “Donner envies de cultures” (“Au pluriel, c’est important !” 
précise l’une des bénévoles du comité), ce public y a trouvé non seu-
lement des occasions de “goûter” à un certain nombre de spectacles, 
d’événements festifs, de pratiques sportives mais aussi un tremplin en 
termes de relations humaines et d’intégration à la vie locale.

Un projet reconnu, 
une liberté d’action préservée
Réseau, démocratie participative, co-construction, animations centrées 
sur la commune, appui sur les opérateurs locaux (entre autres le Stade 
nautique, la médiathèque, l’artothèque, le cinéma Jean Eustache), impli-
cation des associations et des citoyens : ces mots clés ont ouvert les 
portes du Programme local de citoyenneté lorsque Pessac s’est portée 
candidate.
Le Conseil Général apporte un cadre établi et une collaboration d’idées et 
de faits, tout en préservant l’autonomie et l’esprit du projet pessacais. 
“ Les initiatives, les décisions ne sont pas institutionnalisées, elles appar-
tiennent complètement à notre comité. Mais notre démarche est désormais 
reconnue. On peut parler véritablement de participation et de partenariat ” 
ajoute Christine, assistante sociale de la CAF, l’une des professionnelles 
engagées dans le processus depuis le début.
En 2009, les actions se développent (nouveau Forum sur les activités 
d’été, collaboration créative au travail théâtral de l’Atelier de Mécanique 
Générale), les sorties se multiplient sur proposition de Pessac en Scènes 
ou des habitants eux-mêmes, les moyens se mutualisent. 
“ Notre réussite repose sur la solidarité, précise Catherine Cogant, mais 
nos besoins matériels et techniques ne peuvent plus être comblés par 
la seule bonne volonté des participants. Avec le Programme local de 
citoyenneté, les choses vont devenir plus faciles. ”
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LE POINT SUR

Un véritable “ Conseil des sages ” 
présidé par Bernard Bioulac (voir Portrait 
page 8) garantit l’esprit participatif et 
l’engagement citoyen des actions à venir.
Un Programme local de citoyenneté s’établit 
avec les villes signataires d’un contrat urbain 
de cohésion sociale, avec les territoires en 
zone d’éducation prioritaire, avec les quartiers 
ou communes, après diagnostic partagé.
Sa mise en œuvre induit l’engagement des 
acteurs opérationnels qui doivent créer ou 
renforcer les conditions de développement 
d’une vie participative locale.
Pour assurer le respect de cette dimension – 
que le projet ait un micro-rayonnement ou qu’il 
soit d’intérêt départemental – une assemblée 
consultative a été constituée. 
C’est le Conseil départemental des 
Programmes locaux de citoyenneté :  garant 
d’une éthique de la citoyenneté, il permet 
échanges, surveillance, validation.
A sa tête, siège Bernard Bioulac  entouré de 
8 experts ou personnalités qualifiées et de 
4 citoyens désignés par le président du Conseil 
Général.
Le groupe exprimera son avis sur les projets 
soumis à la décision de la collectivité. 
Il s’élargira au fil des programmes acceptés.
En effet, les Conseils locaux du Programme 
de citoyenneté, composé de 12 membres 
désignés par le maire de la commune 
concernée (par exemple responsables de la 
MDSI, du CCAS, des associations…) seront les 
entités-relais représentatives de la vie locale.
Un des membres de chaque Conseil local 
dont le projet aura été validé intégrera de 
droit le collège du Conseil départemental des 
Programmes de citoyenneté.

Le Conseil 
départemental
des Programmes 
locaux de citoyenneté :
une instance 
gardienne de l’éthique 
de chaque projet

Plus de 1000 jeunes sensibilisés en 2008
L’autre exposition “ 13/18, questions de justice ” aborde des sujets qui concernent de très près 
les adolescents : violence / recel / drogue / dégradation / viol / adoption / IVG / divorce / santé / 
légitime défense / vote / émancipation / relations sexuelles, etc. 
Toutes les catégories d’infractions, de la plus légère à la plus grave sont évoquées à travers des 
saynètes qui racontent une histoire en quelques lignes.
Questions, réactions, débats précèdent la lecture du livre de la loi, un extrait du code pénal qui 
indique les conséquences de chaque acte et la peine encourue.
“L’intérêt est immense chez les jeunes, d’autant qu’ils choisissent eux-mêmes les sujets. Cette 
façon de présenter leurs droits – sans oublier leurs devoirs ! – les captive, commente Annie 
Dousset. Chaque année, je pars à la rencontre de plusieurs centaines d’entre eux avec ce matériel. 
L’étape complémentaire indispensable est d’en faire profiter aussi les parents.”
Ce travail de fond, cette action d’envergure rentrent pleinement dans les caractéristiques des 
Programmes locaux de citoyenneté et méritent d’être étendus à d’autres territoires.
Les 2 expositions qui circulent depuis maintenant plus de dix ans, montées et démontées dans 
chaque établissement, devraient désormais trouver une seconde jeunesse en étant rénovées et 
proposées à d’autres collectivités. C’est le projet porté par la Ville de Lormont, déjà à l’initiative 
de cette MJD, afin de favoriser l’accès au droit et la lutte contre les discriminations.
Chaque commune intéressée par cette opération pourra en bénéficier par l’intermédiaire du 
Conseil Général. 

A Lormont : les expositions itinérantes 
de la Maison de la Justice et du Droit

Depuis la création de la MJD des Hauts de Garonne en 
septembre 1998, Annie Dousset, greffière responsable 
de la structure, a toujours initié des opérations inédites 
sur le territoire de Lormont.
“Ici, un éducateur de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse a d’abord développé un partenariat avec l’Éduca-
tion Nationale pour former et informer les jeunes sur leurs 
droits et devoirs. Depuis 2002, j’interviens moi-même dans 
16 établissements scolaires de Lormont, Cenon, Floirac, 
Bassens, Carbon-Blanc, Sainte-Eulalie, Ambarès et Saint-
Loubès. ” 
Sa mission consiste à sensibiliser les élèves de CM1 et 
CM2, les collégiens et lycéens à des questions de justice 

à travers des situations qui les touchent directement.
Comme outil pédagogique d’information et d’action, Annie Dousset utilise 2 expositions installées 
sur une durée d’une semaine à un mois, selon la taille de l’établissement.
La première s’intitule “9/13, moi jeune citoyen” : à partir de préoccupations réelles que les enfants 
de cet âge peuvent rencontrer dans leurs principaux lieux de vie – la maison, la rue, l’école –, à 
chaque fois que la loi ou la règle constitue une référence, le dispositif interactif donne la parole 
à un personnage familier (parents, copain, policier, travailleur social).
Une autre “ vitrine ” présente les textes législatifs en résonance avec les questions des 
enfants.
A partir de ces exemples et de ces expériences vécues peut s’instaurer un dialogue entre adultes 
(enseignants et animateurs) et jeunes.

Annie Dousset
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Les Parcours de Découvertes Culturelles

EN PRATIQUE

Ateliers d’expression, participation à 
l’organisation d’événements festifs, 
sorties au spectacle, rencontres avec 
les artistes… Au centre du dispositif, les 
bénéficiaires des Parcours de découvertes 
culturelles deviennent acteurs de leur 
projet d’insertion. Impact très positif sur 
la mobilisation des familles en difficulté 
et nouvelle façon de travailler pour les 
professionnels.
Favoriser l’intégration sociale de personnes 
en grande précarité en leur donnant accès à 
une nouvelle offre culturelle... mais pas dans 
la passivité ! Afin d’insuffler une dynamique 
dans les MDSI, les Parcours de Découvertes 
Culturelles (PDC) ont été conçus comme un 
tremplin à durée volontairement limitée. 
Double objectif : que les bénéficiaires utilisent 
à terme les ressources culturelles par eux-
mêmes, que les acteurs sociaux et culturels 
locaux établissent entre eux des relations 
pérennes et partenariales.

Fin 2009, 15 MDSI 
sur 37 seront engagées en PDC
A partir de septembre 2009 de nouveaux par-
cours s’étaleront sur quatre ans.
Les deux premières années comportent un 
accompagnement intensif à la culture avec 
“l’Artiste fil rouge”, actuellement Jean-Philippe 
Ibos et sa compagnie de théâtre L’Atelier de 
mécanique générale contemporaine. 
Les troisième et quatrième années sont consa-
crées à l’autonomisation du projet : soutien 
budgétaire dégressif du Conseil Général et de 
l’Iddac, aide à la gestion de projet, recherche de 
financements locaux, formation aux politiques 
culturelles…
Autre aspect professionnel et humain d’impor-
tance : avec les PDC, les travailleurs sociaux 
pratiquent une nouvelle façon d’exercer leur 
métier.

La relation d’aide évolue et fait 
évoluer tous les protagonistes
“Les PDC génèrent une vision différente des per-
sonnes en difficulté, précise Monique Besson, 
responsable de la MDSI de Saint-Loubès. Nous 
sommes côte à côte avec les bénéficiaires pour 
des expériences culturelles partagées. Pas seu-
lement pour trouver solution à des difficultés de 
vie. C’est l’occasion de découvrir notre public 
sous un jour plus impliqué et valorisant. La 
logique de dispositif disparaît au profit de la 
relation humaine et du lien social. Les progrès 
accomplis et les répercussions sont visibles, 
aussi bien sur le plan collectif qu’individuel. ” 

Les professionnels participent aux ateliers avec 
les usagers et les accompagnent au spectacle, 
ce qui crée une véritable dynamique de groupe. 
Tous doivent alors se rendre disponibles en 
soirée ou le week-end. 

Un public actif et réactif !
Une quinzaine de personnes en PDC peuvent 
ainsi assister gratuitement entre 5 et 10 fois 
par an à des spectacles de tout type (cirque, 
chorégraphie, théâtre, mime…) et suivre des 
ateliers d’échange, d’expression corporelle et 
artistique animés par les troupes ou artistes 
invités.
“Les 2 représentations du spectacle 
Bimbeloterie jouées par L’Atelier de mécani-
que générale contemporaine proposées par 
nos MDSI de Saint-Loubès et Cenon fin mai ont 
rassemblé 140 personnes. Les participants du 
PDC ont réagi par des discussions sur le thème 
du spectacle (le crédit, le surendettement, les 
relations avec les banques). Ils ont également 
monté et démonté le décor, organisé le buffet, 
et amené leurs enfants pris en charge par une 
mini-garderie organisée pour la circonstance !” 
ajoute Monique Besson.
Pour la plupart des spectateurs, c’était leur 
première sortie au théâtre, une véritable 
découverte. On peut parier que ce ne sera pas 
la dernière… 

Jean-Philippe Ibos 
et l’Atelier de mécanique générale contem-
poraine
Fil rouge de ces Parcours de découvertes 
culturelles, J.-P. Ibos engage la présence 
artistique mais aussi sociale, éducative et 
militante de sa compagnie de théâtre.
“On n’a pas eu de mal à embarquer les par-
tenaires sociaux dans cette démarche, sur le 
principe de l’action-recherche. Le parcours 
contient formation, débat, idées partagées 
pour animer un questionnement collectif.
Pendant encore 2 ans, jusqu’en 2011, je pro-
poserai des créations, des spectacles. Notre 
participation à cet accompagnement social 
comporte une dimension éducative pour le 
public mais également une façon de nous met-
tre “en danger”, d’explorer ce qui nous attire 
dans les esthétiques, de réinvestir l’urgence 
de la parole…
Notre geste quotidien d’artistes engagés est 
de créer des formes de spectacles simples, 
directes, politiques au sens noble du terme. 
J’écris pour une tribu imaginaire dont font par-
tie mes proches, mon père mécanicien tour-
neur-fraiseur (c’est pourquoi j’ai nommé ma 
compagnie L’Atelier de mécanique générale 
contemporaine !), les gens de théâtre et les 
autres, mes voisins, mes amis et aussi ceux 
qui sont en marge de la culture.”

Réussite pour les travailleurs sociaux, succès artistique,
bénéfice direct pour le public
Félicitations de l’Iddac (Institut Départemental de Développement Artistique et Culturel) aux équipes des MDSI qui ont porté le projet PDC et sa 
dimension expérimentale. Succès lors des soirées-théâtre organisées à Carbon Blanc et à Créon en mai et juin, remerciements aux comédiens de 
L’Atelier de mécanique générale contemporaine : organisation, accueil, chaleur humaine, expression, une grande réussite sur tous les plans !
Ce type de manifestation ainsi que la qualité et la densité de l’investissement des professionnels apportent au public des capacités de réaction, 
d’échange, de critique qui lui permettent une intégration sociale et une véritable implication de citoyen.

Un accompagnement social créatif



en pratique

7 • AXIALES N°39 • juillet 2009

> Repères

> Prévention

> Agenda

> Métier

 �Les premiers chiffres du RSA, côté CAF et côté MSA : bilan au 15 juin 2009, deux 
semaines seulement après le lancement du nouveau dispositif. 

 �Le 2e Forum de la Naissance 
s’est déroulé le 20 juin 2009 à 
la Polyclinique Bordeaux Nord 
Aquitaine

Une quarantaine d’intervenants y ont développé trois thèmes 
essentiels : la grossesse, la naissance, les premiers mois de l’en-
fant. Des conférences ouvertes à tous ont été assurées par des 
spécialistes (gynécologue-obstréticien, sage-femme, ostéopathe, 
puéricultrice, psychologue) sur des sujets tels que l’allaitement, 
les suites de couche, l’ostéopathie pour le nourrisson, le retour à domicile du nouveau-né, la 
parentalité, le rôle du réseau Périnat en Aquitaine.
Les stands thématiques, les groupes d’échanges entre futurs et jeunes parents et les visites de la 
maternité ont également constitué un programme véritablement tourné vers le grand public.

 �Les Journées de l’internat 2009 auront lieu les 26 et 27 
novembre au Théâtre des 4 Saisons à Gradignan 

La troisième édition de ce séminaire proposé par  le Conseil Général, le Comité technique des 
Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS) et la Direction Départementale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) aura pour thème « Promesse pour les enfants en besoin de 
protection, fruit d’un projet politique ? »
Educateurs spécialisés, directeurs de structures d’accueil pour enfants, responsables d’asso-
ciations seront rassemblés autour de nombreux intervenants : professionnels de de la famille, 
sociologues, juge des enfants, philosophe de renom (Blandine Kriegel)… Ateliers et débats 
seront rythmés par les animations du Théâtre du  Fil (troupe de jeunes de la PJJ), par le duo des 
Bataclown et par les dessins croqués en direct sous le trait humoristique de Chapu. Une formule 
dont la qualité et la créativité en 2008 ont marqué la mémoire de tous les participants ! 

 �Campagne de prévention 
du risque solaire

“Le soleil n’aura ni ma peau ni mes yeux”, for-
mule choc qui rappelle qu’en période estivale 
le soleil peut devenir l’ennemi public n°1 !
Le plan départemental de lutte contre les 
risques liés aux fortes chaleurs passe par 
une campagne de communication tous 
azimuts : affichage très illustratif dont les 
visuels représentent les gestes et précau-
tions indispensables, guide pratique pour 
se protéger au quotidien, conseils ciblés en 
direction des personnes âgées, livret d’in-
formation et de prévention particulièrement 
destiné aux tout-petits.
Eviter la déshydratation, repérer les signes 
du coup de chaleur, prendre des mesures 
de vie quotidienne (nourriture, habillement, 
déplacements), installer quelques précau-
tions dans la maison ou dans les établisse-
ments d’accueil collectif… grâce aux informa-
tions distillées à travers cette campagne de 
communication et ses nombreux supports, la 
canicule ne doit plus être une fatalité. 

Je ne fais  
pas d’efforts  

physiques 
intenses. 

Je prends  
des nouvelles de  

mon entourage. 

Je mange  
normalement. 

Enfant ou adulte 
Je bois beaucoup d’eau et ... 

Personne âgée 
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour  

tout en la séchant avec un léger courant d’air et ... 
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Au travail, je suis  

vigilant pour  
mes collègues  
et moi-même. 

Je ne reste pas  
en plein soleil. 

Je maintiens  
ma maison  
à l’abri de la  
chaleur. 

Je maintiens  
ma maison  

à l’abri de la  
chaleur. 

En cas de malaise ou de coup de chaleur, j’appelle le 15. 

Le Numéro Vert 

de votre département 

Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (Appel gratuit)  

www.sante.gouv.fr/canicule • www.meteo.fr ou 32 50 (0,34 /minute) 

Je bois environ  
1,5l d’eau par  
jour. 

Je donne 

de mes nouvelles 

à mon entourage. 

Je ne sors pas  
aux heures les  
plus chaudes. 

Je passe  

plusieurs heures  

dans un endroit  
frais. 

En période  
de fortes chaleurs  

et de canicule 

Fortes chaleurs,

Livret d'information
et de prévention

Rappel de vigilance !

20°C 35°C 20°C 30°C

Lorsque pendant plusieurs jours...

Protégeons
les petits

La température extérieure est de : La température intérieure est de :

Contact :
Conseil Général de la Gironde 
Direction des Actions de Santé - Service P.M.I et Petite Enfance : 05 56 99 33 33 (poste 5914)

www.gironde.fr

Numéros utiles :
Météo France : 32 50
Samu : 15
Pompiers : 18

 �S’informer avant de devenir assistant(e) 
maternel(le)

Exercer en tant qu’assistant(e) maternel(le) nécessite obligatoirement 
un agrément du Conseil Général et la participation à une formation. 
Au préalable, des réunions d’information et de sensibilisation au 
métier sont organisées pour tous les candidat(e)s, animées au sein 
des MDSI par une assistante sociale, une puéricultrice de PMI, une 
représentante de crèche familiale et du Relais d’assistantes maternel-
les (RAM) : première prise de contact qui présente les droits, devoirs, 
compétences, pré-requis, obligations éducatives des assistant(e)s 
maternel(le)s. 
Les postulant(e)s peuvent questionner les professionnels, saisir la 
dimension concrète du métier, peser leur choix.
Après cette étape viendront les entretiens d’évaluation, la visite du domicile des futurs AM où 
seront accueillis les enfants, le suivi par assistante sociale, puéricultrice, psychologue…
Ces réunions de pré-agrément ont lieu à intervalle régulier (de 1 mois à 6 semaines) sur une des 
MDSI de Bordeaux : elles permettent d’accueillir mensuellement une centaine de participants(e)s 
qui font leur première demande. 

Devenir 
assistant(e) maternel(le)

Gironde
gironde.fr

Gironde
gironde.fr

Contact :
PMI : 05 56 99 00 00

Conseil Général de la GirondeEsplanade Charles de Gaulle33074 Bordeaux Cedex05 56 99 33 33 - www.gironde.fr

Vos contacts :
La MDSI de votre secteur : 05 56 99 00 00

Autres contacts utiles :
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> Informations pratiques

- Point-relais CAF :
• 5 500 dossiers
• 300 dossiers par jour
• 9 170 contacts en accueil physique 
• 10 912 appels aboutis 
• �115 000 connections à www.caf.fr  

pour réaliser le test d’éligibilité

- MSA (Mutuelle Sociale Agricole) : 
• 300 dossiers 
• 2 000 test d’éligibilité
• �2 000 demandes de renseignement prises 

par téléphone ou en accueil physique. 
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Bernard Bioulac

> �Etat-civil : né le 24 août 1941 à Conflans Sainte-Honorine. Jeunesse et attaches familiales dans le 
nord de la Dordogne et en Haute-Vienne dont son épouse est originaire. Père d’une fille pédopsychiatre 
à l’hôpital Charles Perrens à Bordeaux et d’un fils pilote de ligne pour Air France. 

> Sa devise : celle d’Aristote, “Rien n’est si ce n’est dans la nature”.
> Ce qu’il déteste : les certitudes et ceux qui affirment détenir la vérité.
> �Les artistes qu’il apprécie : Edith Piaf, le compositeur Dvor’àk en particulier pour sa Symphonie du 

Nouveau Monde.
> �Son souhait : trouver des alternatives à la mondialisation, refuser le processus économique débridé, 

redonner de l’utopie à la pensée humaine, que l’attitude humaniste prédomine.

“L’homme doit rester au centre de toutes 
les préoccupations de la société”

PORTRAIT

Premier président du Conseil Départemental 
de la Citoyenneté

Bernard Bioulac est un scientifique 
hautement titré dans la recherche médicale 
et l’enseignement hospitalo-universitaire. 
Mais il est aussi un homme investi dans 
l’action publique, animé par la question 
du mieux-être collectif. Ancien membre 
du Comité national d’éthique, président du 
Conseil Général de la Dordogne pendant 
plus de dix ans, il a accepté de prendre la 
tête du tout nouveau Conseil départemental 
de la Citoyenneté.

J
e suis profondément habité par le doute. 
Mais comme Sisyphe sur le flanc boueux 
de la montagne, je continue à pousser 
mon rocher en direction du sommet ! » 

confie joliment Bernard Bioulac devant un tableau 
couvert de formules dans son laboratoire situé à 
deux pas de l’hôpital du Tripode.
Directeur de l’Institut des neurosciences à Bordeaux, 
adjoint à l’Institut des Sciences biologiques du 
CNRS, chercheur spécialiste du système nerveux, 
professeur universitaire, praticien hospitalier, ancien 
chef de clinique en neuro-chirurgie… ses fonctions 
et distinctions sont innombrables. 
Chercheur dans l’âme, progressiste se réclamant 
d’Aristote et de Spinoza, le scientifique qui fait auto-
rité et l’humaniste sensible au devenir des individus 
se rejoignent dans ses engagements.
« Les philosophes de l’action et de l’intention, les 
grands modernistes avaient perçu qu’il fallait trouver 
réponse dans l’homme et son cerveau. Je suis très 
marqué par la pensée naturaliste et la recherche 
des sources qui permettent de bâtir une action, 
une motivation. Pour comprendre ces éléments 
majeurs, nous avons aujourd’hui la connaissance 
des bases neuronales. Mon rôle m’amène à obser-
ver, disséquer, sculpter de façon fine (nanoscopique) 
les mécanismes du cerveau. En particulier dans les 
maladies mentales – Alzeihmer, Parkinson, Trouble 
Obsessionnel Compulsif  –, les plus graves car elles 
touchent l’esprit. »

Explorer le système nerveux sans relâche, décou-
vrir les mécanismes intimes de la synapse, des 
réceptacles, élaborer des modèles pour faire 
reculer la maladie, créer une dialectique entre 
chercheurs purs et cliniciens (neurologues, neu-
robiologistes, psychiatres) : autant de combats 
pour repousser ce qui peut porter atteinte à la 
personne humaine…

Une instance consultative inédite 
en politique
C’est dans cette approche logique du vivant et du 
respect de l’humain que Bernard Bioulac a présidé 
la Mission parlementaire sur la bioéthique entre 
1989 et 1993, premier rapporteur des 3 lois sur 
la bioéthique dès 1992.
« Aujourd’hui, ma nomination à la tête du Conseil 
Départemental de la Citoyenneté de la Gironde 
relève elle aussi d’une mission éthique. Cette 
démarche est novatrice : elle va susciter une 
réflexion sur la pertinence des actions publiques. 
S’entourer d’un petit groupe d’experts pour ana-
lyser et évaluer les politiques locales garantit 
la citoyenneté et la dimension participative des 
projets qui nous seront soumis. Je travaille à 
la composition de ce Comité qui rassemblera 
des représentants des collectivités locales, de 
l’État, de la justice, du secteur économique, du 
monde culturel, de l’Éducation Nationale, des 
grandes fédérations, des partenaires sociaux. Les 

Programmes locaux de citoyenneté peuvent lutter 
contre le mal-être des quartiers sensibles, ça n’est 
pas seulement une question de budget. Là aussi il 
s’agit de faire prévaloir l’homme et le sens de son 
existence, ne pas céder à la fatalité. »
Derrière la personnalité médicale apparaît sans 
cesse celui qui cherche aussi à soigner les maux 
collectifs, en se mettant au service du plus grand 
nombre.

Vie politique, philosophie, 
médecine : pour remédier à 
l’inacceptable
Bernard Bioulac a présidé le Conseil Général 
de la Dordogne entre 1982 et 1993, attaché à la 
mise en place de l’action sociale, l’aide à l’enfance, 
l’aide aux personnes âgées. Enraciné aussi dans 
ce Périgord où il a grandi, issu d’une famille de 
commerçants qui ne le prédisposait pas parti-
culièrement à la médecine et à la recherche 
scientifique.
« Je me sens bien dans le monde rural et sa sim-
plicité. J’aurais aimé être médecin généraliste à 
la campagne mais j’avoue que j’ai ressenti très 
jeune une véritable fascination pour le système 
nerveux ! » ajoute le chercheur avec une pointe 
de malice.
Le besoin de démonter et de comprendre les 
fonctionnements de la pensée et de l’action 
l’entraîne très jeune vers la philosophie – “J’ai 
adhéré à l’existentialisme de Sartre et à la vison 
de Camus », – et le dirige vers la lecture de livres 
d’histoire.
La montée des totalitarismes, la folie sociale qui 
a permis le fascisme font partie de ses interroga-
tions majeures. Là encore, l’étude du dysfonction-
nement des mécanismes mentaux individuels et 
collectifs, le repérage d’une signalisation neuro-
nale, l’élaboration de modèles qui ont sous-tendu 
la synchronisation des absurdes peuvent apporter 
quelques éléments de réponse… Un moteur pour 
ne jamais s’arrêter de chercher. 

«

Pour mieux le connaître


